
D-2026-32..)
ARRÊTE CONJOINT 

portant restrictions temporaires de circulation 

sur les Routes Départementales 

n
° 128 du PR 38+886 au PR 42+762 (Nièvre) 

n
° 

55 du PR 13+060 au PR 10+283 (Yonne) 

Communes de MARIGNY L'EGLISE et QUARRE LES TOMBES 

En et hors agglomération 

-4, -4, -4, -4, 

Le Président du conseil départemental de la Nièvre, 

Le Président du conseil départemental de l'Yonne, 

Le Maire de Marigny L'Eglise, 

Le Maire de Quarré-les-Tombes, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU la demande d'avis adressée à la Mairie de Dun-les-Places le 6 mai 2026, 

Considérant que pour réaliser les travaux de reprofilage sur la Route Départementale n
° 

128, il y 

a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETENT 

Article 1: 

Durant 2 jours dans les périodes du mardi 26 mai 2026 au mercredi 27 mai 2026 où du vendredi 

29 mai 2026 au mardi 2 juin 2026, la circulation de tous les véhicules sera interrompue dans la 

Nièvre sur la Route Départementale n
° 

128 entre les PR 38+886 et 42+ 762, et dans l'Yonne sur la 

Route Départementale n°

55 du PR 13+060 au PR 10+283. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire suivant: 

• RD 10 entre la RD 55 et la RD 20 (Yonne)

• RD 20 du PR 2+1140 au PR 3+734 {Nièvre)

• RD 211 du PR 4+173 au PR 0+000 {Nièvre)

• RD 6 du PR 51 + 156 au PR 46+ 710 {Nièvre)

• RD 286 du PR 8+659 au PR 3+514 (Nièvre)

• RD 210 du PR 11 +275 au PR 19+500 (Nièvre)



Publié le 21/05/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre






